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Dépolluer l'eau des communes de Lunel-Viel et Saint-Just
Question écrite n° 4545

Texte de la question

M. Charles Alloncle alerte M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et des
familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur la présence préoccupante de substances per- et
polyfluoroalkylées (PFAS), communément appelées « polluants éternels », dans l'eau potable de sa
circonscription. Une enquête récente de l'UFC-Que choisir et de Générations futures, publiée le 23 janvier 2025,
a révélé la présence de onze PFAS dans l'eau potable de Lunel. En particulier, le trifluoroacétique (TFA) a été
mesuré à un taux anormalement élevé de 210 ng/L. Bien que la communauté d'agglomération en charge du
réseau d'eau potable, Lunel Agglo, ait affirmé que l'eau respecte les normes réglementaires en vigueur et ne
présente pas de danger pour la consommation humaine, les Lunellois demeurent inquiets quant aux effets
potentiels sur la santé de ces substances persistantes. En effet, les normes applicables en France sont bien
moins strictes que celles en vigueur dans d'autres pays, comme le Danemark ou les États-Unis d'Amérique. Par
ailleurs, cette enquête rejoint les conclusions de la campagne exploratoire de mars 2024 menée par l'Agence
régionale de santé (ARS) Occitanie, dans le but de mesurer la présence de PFAS dans l'eau de consommation.
Sur les 326 points de prélèvements contrôlés en Occitanie, trois ont dépassé la norme de qualité de 100 ng/L.
Parmi eux, le mélange de captages Les Horts alimentant la commune de Lunel-Viel et situé à proximité de celle
de Saint-Just, a donné lieu à un résultat relativement inquiétant, avec des taux mesurés entre 117,6 ng/L et
151,6 ng/L. Bien que ce constat n'ait pas entraîné de restrictions d'usage de l'eau, il nécessite de déployer des
moyens à même d'assurer une vigilance accrue concernant la qualité de l'eau de consommation. M. le député
demande à M. le ministre de préciser les mesures déjà prises ainsi que celles que ce dernier compte mettre en
œuvre, en lien avec la préfecture, la DREAL, l'agence de l'eau et l'ARS, de sorte à comprendre d'une part les
causes de ce dépassement des seuils autorisés et d'autres part à réduire la présence de PFAS dans l'eau
potable, en particulier à Lunel-Viel et Saint-Just, mais aussi dans les communes alentour. Il lui demande
également de préciser les moyens techniques et financiers qu'il compte apporter à Lunel Agglo, collectivité
chargée du réseau d'eau potable, afin d'identifier les sources de contamination par les PFAS et de réduire leur
présence dans l'eau potable de l'agglomération.
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